
ments qu'elles vont contracter. Quand
il a achevé de parler, il bénit les mé-
dailles que les Assistantes leur passent
au cou, après les leur avoir fait baiser.
Dès qu'elles ont toutes reçu les insignes
de la Congrégation, elles allument leur
ciergre et alors Monsieur le Directeur
adresse à chacune ces paroles: Promet-
tez-vous d'observer avec fidélité le règle-
ment de la Congrégation, et de vous mon-
trer toujours une digne enfant de Marie?
et elles répondent: Je lepromets. Lors-
qu'elles ont toutes prononcé leur enga-
gement,l'une d'elles, en son propre nom
et en celui de ses compagnes, fait l'acte
suivant de consécration.

ACTE DE CONSÉCRÂ'rloN A LA STE VIERGE.

Très-Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu,
humblement prosternée à vos pieds, je %ous
choisis aujourd hui pour ma reine, ma protec-
trice et ma mère, et me consacre entièrement
à vous. Pour vous montrer le désir que j'ai
de vous imiter et de vous être agréable, je re-
nonce pour toujours au démon, à ses pompes,
à ses ouvres et promets de fuir toutes les oc-
casions du péché, de plus je m'attache à votre
Fils pour tous les jours de ma vie. Désormais

RÈGLEMENT. 31


